
 

 

CONSEIL 

MUNICIPAL 
 

Jeudi 6 avril 2023 à 18 h 30 

Mairie – Salle du Conseil municipal 
 

Points à l’ordre du jour 

1.  
PRESENTATION DE LA SYNTHESE DES COMPTES LOCAUX 2022 PAR LA DIRECTION 

DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  

2.  
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 DU BUDGET PRINCIPAL ET DU BUDGET ANNEXE 

CIMETIERE DE LA VILLE ETABLI PAR LE TRESORIER 

3.  ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 – BUDGET PRINCIPAL  

4.  ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 – BUDGET ANNEXE CIMETIERE  

5.  AFFECTATION DU RESULTAT 2022 – BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE  

6.  AFFECTATION DU RESULTAT 2022 – BUDGET ANNEXE CIMETIERE  

7.  BUDGET PRIMITIF DE LA VILLE 2023 

8.  BUDGET PRIMITIF DU BUDGET ANNEXE CIMETIERE 2023 

9.  VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023 

10.  MODIFICATION DU TARIF DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE - TLPE 

11.  
GARANTIE D’EMPRUNT POUR LA SOCIETE GRAND DELTA DANS LE CADRE DE L’OPERATION 

D’ACQUISITION EN VEFA DE 15 LOGEMENTS DE LA RESIDENCE « RIVE GAUCHE» 

12.  
SUBVENTION ACCORDEE A GRAND DELTA HABITAT POUR L’ACQUISITION EN VEFA DE 15 LLS SIS 4 

BD GENERAL DE GAULLE 

13.  
MAJORATION DE SUBVENTION LOGEMENT SOCIAL POUR L’OPERATION DUP LA GARE EN VUE DE 

L’OBTENTION DU FONDS VERT 

14.  
MISE A JOUR DU PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE 

SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

15.  BILAN DES OPERATIONS FONCIERES POUR L’ANNEE 2022 

16.  

SIGNATURE DE LA CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES ET LE CCAS DE 

LA TRINITE RELATIVE AU PARTENARIAT DANS LE CADRE DES ACTIONS LIEES AU PLAN 

DEPARTEMENTAL D’AIDE AUX AIDANTS 

17.  
APPROBATION DU 2EME AVENANT DE PROROGATION DU CONTRAT DE VILLE METROPOLITAIN 

2015/2020 

18.  MISE A JOUR – RECRUTEMENT D’EMPLOIS VACATAIRES 

 

 

 



 
DECISIONS MUNICIPALES : 

DM N°01-23 : CONSTRUCTION DE LA SALLE CULTURELLE ET DES MANIFESTATIONS – PLAN DE FINANCEMENT 

PREVISIONNEL ET DEMANDES DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES 

ET DE LA REGION SUD 

DM N°02-23 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTIOND’UTILISATION RECIPROQUE ET GRACIEUSE DES 

INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES ET DEPARTEMENTALES DU COMPLEXE SPORTIF SUR LA COMMUNE 

DE LA TRINITE  

DM N°03-23 : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU FOND D’AIDE AU FOOTBALL AMATEUR (FAFA) POUR LA 

REFECTION ET LE REMPLACEMENT DES DISPOSITIFS D’ECLAIRAGE DU STADE GABRIEL CHANEZ  

 


